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L'entrée en Carême

 Le 2 mars prochain marque l'entrée en Carême.

Une période de 40 jours pendant laquelle les chrétiens sont invités à préparer leur coeur à la Résurrection du Christ,
en le mettant à la première place. Dans la Bible, c'est la durée de la mise à l'épreuve : celle du peuple hébreu après
sa fuite d'Égypte, celle de Jésus dans le désert après son baptême. Le moment pour les chrétiens de se mettre plus
particulièrement à l'écoute de la Parole de Dieu, de se laisser habiter par le Christ, notamment à travers la prière, la
pénitence et l'aumône.

 2 mars : Mercredi des Cendres

•  11h messe à la Chapelle Ste Thérèse avec imposition des Cendres.
• 20h messe à l'église de St Ouen, avec imposition des Cendres.

CHEMIN DE CROIX

Tous les vendredis du temps de Carême, dans l'église St Ouen,
à 19h

 En ce temps de Carême, n'oublie pas de jeûner !
Arrête de juger les autres, découvre le Christ qui vit en eux !
Interdis-toi les paroles blessantes, remplis-toi des mots qui guérissent !
Ôte le mécontentement de ton coeur, remplis-toi de gratitude !
Fais le jeûne des colères, remplis-toi de patience !
Oublie le pessimisme, remplis-toi de l'espérance en Jésus !
Fais le jeûne des soucis, remplis-toi de confiance en Dieu !
Arrête de te plaindre, goûte plutôt à la merveille de la vie !
Fais le jeûne de rancune, et remplis-toi de pardon !
Ne te donne pas trop d'importance, regarde les autres,
vois la beauté qui est en eux !
Jeûne ainsi... Ton jeûne sera agréable à Dieu

Copyright © Paroisse de St Ouen l'Aumone (95) Page 2/2

http://www.catholique-saintouenlaumone.fr/spip.php?article227

